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Monsieur le 
Président, 
Chers collè-
gues,

Le Conseil 
g é n é r a l 
s’est en-
gagé de-
puis 2004 
à proposer 
un haut ni-
veau de 
service à la 
population. 
Nous pren-
dront pour 
e x e m p l e 
la mise en 
place des 

Monsieur le Président,
Monsieur le Ministre,
Mes chers collègues,

La loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la 5ème République, 
soucieuse de renforcer les pouvoirs du Parlement, a institutionnalisé le 23 juillet 
2008 une procédure de référendum dite « d’initiative populaire».

Avancée démocratique sans précédent depuis le 4 octobre 1958, l’adoption du 
nouvel article 11 de notre Constitution ouvre aux citoyens l’opportunité d’organi-
ser un référendum à l’initiative de leurs représentants avec le soutien des élec-
teurs inscrits sur les listes électorales.

Pour autant, dans les faits, force est de constater qu’il n’en est rien.

Le recours au référendum, trop longtemps détenu entre les mains du seul pouvoir 
exécutif, est demeuré sous-employé.

A présent, et alors que cette faculté d’initiative référendaire est e nfin reconnue au 
Parlement, celle-ci demeure toujours inapplicable.

Aussi, faut-il encore rappeler que « Le principe de toute souveraineté réside es-
sentiellement dans la Nation et appartient au peuple qui l’exerce par ses repré-
sentants et par la voie du référendum » pour véritablement mesurer l’urgence à 
agir ?

Notre Constitution, norme suprême par excellence, ne saurait se résoudre plus 
longtemps à une vacuité aussi abyssale.

Depuis le 14 septembre dernier et l’adoption de la dernière loi organique sur l’ap-
plication des dispositions constitutionnelles issue de la Grande réforme, seules les 
conditions de mise en ouvre relatives au Défenseur des Droits et à l’extension du 
référendum restent toujours à déterminer.

Aucun projet de loi n’a été déposé pour permettre la mise en ouvre du 3ème alinéa 
de l’article 11, aucune volonté n’a été affichée en ce sens.

Les Radicaux de Gauche déplorent tout autant qu’ils dénoncent cet attentisme 
préjudiciable à l’heure où, hasard du calendrier, le Gouvernement s’apprête à ré-
former le statut La Poste, véritable institution dans la vie de tous les français.

Plus de 2 millions de nos concitoyens se sont déjà mobilisés lors d’une votation 
inédite dont le résultat sans appel témoigne, une fois encore, de cet attachement 
profond de la population et des élus au service public postal qui, au delà de son 
rôle économique génère un lien social indispensable, notamment en milieu rural.
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Face à l’enjeu de cette réforme pour l’avenir de nos concitoyens et du service 
public, pourquoi tant de mépris ?
 Avec force, les Députés Radicaux de Gauche appellent donc de leurs voux l’ap-
plication de l’article 11 tel que souhaité par la révision constitutionnelle et sou-
tiennent sans réserve la proposition de résolution présentée par le Président 
AYRAULT au nom du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Fort heureusement, le nouvel article 34-1 de la Constitution est quant à lui appli-
cable ; notre assemblée disposant ainsi d’un nouvel outil pour s’exprimer.
Je ne peux que le saluer. Permettez-moi d’en user.
Il est grand temps de rendre possible ce qui est nécessaire ; à savoir l’extension 
de l’initiative référendaire aux parlementaires soutenus par les électeurs.

Sur ce point, les conditions d’application de la nouvelle procédure de l’article 11 
se révèlent bien imparfaites.

Tout d’abord, la rédaction du champ référendaire étendu aux « réformes relatives 
à la politique économique ou sociale de la Nation ou aux services publics qui y 
concourent » est si imprécise qu’aucun référendum n’a jamais été organisé sous 
ce chef de compétence.
Pourquoi ne pas préciser une procédure exceptionnelle dès lors qu’il est question 
de réformer en profondeur les services publics, biens communs de la Nation ?

Et, que penser des seuils retenus pour permettre le recours effectif au référen-
dum ? Un dixième des électeurs inscrits sur les listes électorales, ce n’est pas 
moins de 4,5 millions de personnes qu’il faut mobiliser, dans des conditions pour 
le moins incertaines.
De plus, il est entendu qu’un tel seuil théorique rend la pratique quasi impossi-
ble.

Chez nos voisins européens, la percée démocratique ouverte par cette procédure 
n’est pas aussi frileuse.
En Italie, où le nombre d’habitants est sensiblement identique à celui de notre 
pays, le seuil est fixé à seulement 500 000 électeurs. Et, nul besoin de revenir 
sur l’exemple de la Suisse pour craindre qu’en l’état, la procédure référendaire « 
d’initiative populaire » reste lettre morte. Le seuil fixé à 1/10ème des électeurs 
inscrits sur les listes électorales doit donc être révisé à la baisse.

En outre, permettez moi de douter quant à l’efficacité d’une procédure qui, initiée 
par une minorité, soit 1/5ème des parlementaires, peut succomber sous le fait 
majoritaire.

En conséquence, vous l’aurez compris Monsieur le Ministre, l’urgence est décla-
rée ! Il est impératif qu’un projet de loi organique vienne préciser au plus tôt les 
conditions de mise en ouvre de l’article 11 de la Constitution afin d’ouvrir le débat 
qui, je l’espère, permettra enfin au référendum d’initiative populaire d’exister ; 
et ce dans l’intérêt de notre République !      
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